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 Horaires des Messes du	lundi	26	janvier	dimanche	1er	février

Mercredi	28	janvier

Sainte-Thérèse


Messe	du	catéchisme	à	17h00


Jeudi	29	janvier

Salle	du	Foyer	au	parc	Saint-Martin


9h30	à	11h30

Les	femmes	de	la	Bible	parlent	

aux	femmes	d’aujourd’hui.

Enseignement	par	une	sœur	


de	la	Famille	Missionnaire	Notre-Dame


Jeudi	29	janvier

Sainte-Thérèse


Messe	du	catéchisme	à	17h00


Jeudi	29	janvier

Radio	Lapurdi	-	FM	96,8

Informations	paroissiales	

Notre-Dame	du	Rocher


8h00,	12h30,	16h15,	18h15	en	français

7h10,	12h10,15h00,	20h30	en	basque


Samedi	31	janvier

Journée	des	fiancés	du	diocèse	à	Pau


À	l’invitation	de	Mgr	Marc	Aillet


Nous	entourons	de	notre	affection	

et	de	notre	prière	les	familles	de

Marie	Péant,	Danielle	Duterne,

	qui	ont	rejoint	la	Maison	du	Père

Lundi	 18h30	Messe	-	Saint-Joseph

Mardi 8h00	Messe	grégorienne	-	Saint-Joseph

18h30	Messe	-	Saint-Joseph

Mercredi 8h00	Messe	grégorienne	-	Saint-Joseph

18h30	Messe	-	Saint-Joseph	

jeudi 8h00	Messe	grégorienne	-	Saint-Joseph

18h30	Messe	-	Saint-Joseph

vendredi
8h00	Messe	grégorienne	-	Saint-Joseph

18h00	Messe	-	Saint-Charles

18h30	Messe	-	Saint-Joseph

samedi 9h00	Messe	grégorienne	-	Saint-Joseph

18h30	Messe	-	Saint-Charles

dimanche

9h00		Messe	-	Saint	Esprit	du	Braou	

9h30	Messe	-	Saint-Joseph

10h30	Messe	-	Sainte-Thérèse

11h00	Messe	-	Saint-Joseph	

11h00	Messe	-	Saint-Martin

18h30	Messe	-	Saint-Martin

CONFESSION

Pour	vous	confesser,	ou	
simplement	échanger	


avec	un	prêtre	:

Saint-Joseph


Mercredi,	vendredi,	samedi	
11h00	à	12h00

Saint-Martin


Samedi

11h00	à	12h00


3e	Dimanche	Temps	Ordinaire	(A)	 	 							 								25	janvier	2026	
Chers	frères	et	sœurs,


L’Évangile	est	clair	:	Jésus	entre	dans	une	terre	de	ténèbres,	et	là,	une	lumière	se	
lève.	Et	aussitôt,	il	tranche	: 
«	Convertissez-vous.	Le	Royaume	des	Cieux	est	tout	proche.	» 

Pas	de	préambule.	Pas	de	discours	mou.	Un	appel	net.

Aujourd’hui,	 les	 ténèbres	 n’ont	 pas	 disparu.	 Elles	 ont	 changé	 de	 forme.	 Elles	
clignotent.	Elles	vibrent.	Elles	tiennent	dans	la	poche.	Nous	vivons	sur	les	rives	d’un	
immense	 lac	 numérique.	 Nous	 jetons	 nos	 filets	 toute	 la	 journée	 —	 écrans,	
notifications,	débats	stériles	—	et	bien	souvent,	nous	ne	remontons	rien.	Du	bruit.	
De	la	fatigue.	Du	vide.

Dans	nos	familles,	chacun	est	là…	mais	ailleurs.	On	scrolle,	on	répond,	on	s’énerve,	
on	 commente.	On	 parle	 beaucoup,	 on	 s’écoute	 peu.	 La	 relation	 s’étiole.	 La	 prière	
s’éteint.	Le	silence	devient	suspect.

Et	puis	parfois,	tout	s’arrête.	Plus	de	réseau.	Plus	de	courant.	D’abord	l’agacement.	
Puis	quelque	chose	d’étonnant	 :	on	relève	 la	 tête.	La	 lumière	du	 jour	entre	par	 la	
fenêtre.	On	redécouvre	un	fils,	une	épouse,	un	mari,	une	mère.	On	parle	vraiment.	
On	cuisine	ensemble.	On	joue.	On	s’ennuie	même.	Et	dans	cet	ennui,	quelque	chose	
renaît	:	le	cœur.

C’est	là	que	le	Christ	passe.

Car	Jésus	ne	crie	pas	plus	fort	que	le	monde.	Il	attend	que	le	bruit	tombe.	Son	appel	
est	simple,	mais	radical	: 
«	Viens.	Suis-moi.	» 
Encore	faut-il	être	disponible	pour	l’entendre.

Les	premiers	disciples	ont	 laissé	 leurs	 filets,	 leur	barque,	parfois	 leur	père.	Nous,	
qu’avons-nous	à	 laisser	?	Peut-être	des	habitudes	qui	nous	tiennent	occupés	mais	
pas	vivants.	Connectés,	mais	pas	libres.

Saint	Carlo	Acutis	le	disait	sans	détour	: 
«	 Tous	 naissent	 comme	 des	 originaux,	 mais	 beaucoup	 meurent	 comme	 des	
photocopies.» 
La	conversion,	c’est	refuser	de	vivre	en	mode	automatique.	C’est	reprendre	la	main	
sur	sa	vie	pour	la	remettre	à	Dieu.

En	ce	début	d’année,	osons	une	décision	concrète	:	un	jeûne	numérique.	Pas	pour	
être	 tendance.	 Pas	 pour	 se	 donner	 bonne	 conscience.	 Mais	 pour	 redevenir	
disponibles. 
Car	dans	le	silence,	la	lumière	se	lève. 
Et	dans	cette	lumière,	le	Christ	nous	attend,	aujourd’hui	encore,	pour	nous	dire	: 
«	Viens,	et	suis-moi.	»


don	Vincent



Cette	année,	l’association	Alliance	Vita	propose	son	«	Université	de	la	vie	»	sur	«	Le	
corps	dans	tous	ses	états	»	:	Un	cycle	de	formation	bioéthique	en	3	séances,	ouvert	
et	 accessible	 à	 tous	 (soirées	 d’enseignements,	 de	 témoignages,	 d’échanges,	 de	
réflexions	et	d’exercices	pédagogiques),	les	lundis	19,	26	janvier	et	2	février	2026	à	
20h30,	à	la	maison	paroissiale	St-Jean	d’Anglet	(4	allée	du	Chanoine	Casaubieilh).
—	Alliance	VITA	nous	 invite	à	réfléchir	ensemble	sur	des	enjeux	majeurs	de	notre	
temps,	 avec	 un	 thème	 et	 des	 intervenants	 renouvelés	 chaque	 année	 :	 essentiel	
pour	comprendre	et	en	parler	avec	ses	proches	!

renseignements	et	inscriptions	:	

https://www.alliancevita.org/universite-de-la-vie-accueil/


Préparation au sacrement du mariage 2026


Afin	de	lancer	la	session	2026	de	la	préparation	au	mariage	et	d’apprendre	à	
mieux	se	connaître,	une	 journée	de	randonnée	spirituelle	a	été	organisée	 le	
samedi	 17	 janvier	 par	 l’équipe	 de	 préparation	 au	mariage,	 dans	 les	 collines	
au-dessus	de	Biriatou.


Sous	la	houlette	de	Don	Vincent	et	de	Don	Séverin,	les	fiancés	de	Biarritz,	et	
leurs	 accompagnateurs,	 ont	profité	d’une	belle	 -	 et	 vivifiante	 !	 -	 journée	de	
marche	autour	du	Mont	du	Calvaire. 
Au	 programme	 :	 topo	 spirituel,	 échanges	 autour	 de	 l’Évangile,	 temps	 de	
prière,	pique-nique	convivial	et	messe	en	plein	air.


Les	 prochaines	 rencontres	 de	 cette	 session	 se	 poursuivront	 avec	 la	 journée	
diocésaine	 des	 fiancés	 à	 Pau,	 le	 31	 janvier,	 puis	 les	 journées	 paroissiales	
prévues	les	22	février	et	22	mars.	Les	fiancés	assisteront	aux	messes	de	11h00	
à	l’église	Saint-Martin.


Euthanasie : appel des Évêques de France

DISONS	NON	à	la	légalisation	de	l’euthanasie	et	du	suicide	assisté !	

Le	Sénat	examine,	du	20	au	26	janvier,	une	proposition	de	loi	sur	l’« aide	à	mourir ».	

S’il	était	adopté	le	28	janvier,	ce	texte,	parmi	les	plus	permissifs	au	monde,	menacerait	
les	plus	fragiles	et	remettrait	en	cause	 le	respect	dû	à	toute	vie	humaine.	Ne	restons	
pas	 silencieux	 !	Ensemble,	 affirmons	notre	attachement	à	 la	dignité	de	 chacun.	 Les	
soins	 palliatifs,	 capables	 de	 soulager	 les	 douleurs	 aiguës,	 et	 soucieux	 d’un	
accompagnement,	sont	la	véritable	aide	jusqu’au	bout.	

« On	ne	joue	pas	avec	la	vie. »	Interpellez	votre	parlementaire :


Résumé	de	la	tribune	des	évêques	de	France	:	

«	On	ne	prend	pas	soin	de	la	vie	en	donnant	la	mort“


Dans	 cette	 tribune	 publiée	 le	 15	 janvier	 2026,	 les	 évêques	 de	 France	 réagissent	 à	
l’examen	par	le	Sénat	d’une	proposition	de	loi	instituant	un	«	droit	à	l’aide	à	mourir	».	
Ils	rappellent	d’abord	 leur	profond	respect	pour	 les	personnes	confrontées	à	 la	fin	de	
vie,	 à	 la	maladie	 grave,	 à	 la	 souffrance	 et	 à	 la	 peur	 de	 la	 dépendance.	 Forts	 de	 leur	
longue	expérience	d’accompagnement	des	malades,	des	 familles	et	des	 soignants,	 ils	
reconnaissent	 la	 réalité	 de	 ces	 angoisses	 et	 appellent	 à	 y	 répondre	 par	 des	moyens	
humains,	médicaux	et	sociaux	adaptés.

Les	 évêques	 soulignent	 que	 la	 France	 a	 construit	 depuis	 plus	 de	 vingt-cinq	 ans	 une	
«	voie	française	»	de	la	fin	de	vie,	fondée	sur	le	refus	de	l’acharnement	thérapeutique	
comme	 de	 la	 mort	 provoquée,	 le	 développement	 des	 soins	 palliatifs,	 l’écoute	 de	 la	
parole	 du	 patient,	 les	 directives	 anticipées	 et	 la	 sédation	 profonde	 et	 continue	 pour	
soulager	 la	 douleur,	 sans	 donner	 la	 mort.	 Pour	 eux,	 les	 soins	 palliatifs	 constituent	
l’unique	réponse	juste	aux	situations	éprouvantes	de	 la	fin	de	vie	:	 ils	rappellent	que,	
lorsqu’une	prise	en	charge	globale	est	proposée,	les	demandes	de	mort	disparaissent	le	
plus	souvent.

Ils	s’interrogent	dès	lors	sur	la	nécessité	d’une	nouvelle	loi,	estimant	que	les	difficultés	
actuelles	 tiennent	 avant	 tout	 à	 l’insuffisante	 application	 des	 lois	 existantes	 et	 à	
l’inégalité	d’accès	aux	soins	palliatifs	sur	le	territoire.	Légaliser	l’euthanasie	ou	le	suicide	
assisté	modifierait	profondément	le	pacte	social	et	brouillerait	les	repères	éthiques	en	
présentant	la	mort	comme	un	acte	de	soin.

Les	évêques	mettent	en	garde	contre	 l’instrumentalisation	des	notions	de	dignité,	de	
liberté	et	de	fraternité,	affirmant	que	la	dignité	humaine	est	inaliénable,	que	la	liberté	
est	 toujours	 influencée	 par	 la	 souffrance	 et	 la	 pression	 sociale,	 et	 que	 la	 fraternité	
consiste	à	ne	 jamais	abandonner	 les	plus	 fragiles.	 Ils	appellent	enfin	 les	responsables	
politiques	à	mesurer	 la	portée	anthropologique	et	éthique	de	 leurs	choix,	convaincus	
qu’une	 société	 grandit	 en	 accompagnant	 la	 fragilité	 et	 en	 protégeant	 la	 vie	 jusqu’au	
bout.


Le	texte	est	en	intégralité	sur	le	site	internet	de	la	paroisse	(téléchargements)


